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La directrice du centre ministériel de valorisation des ressources humaines, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ; 

Vu le décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration 
dans les administrations et les établissements publics de l’État ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2012 modifié portant création et organisation d’un service à compétence 
nationale dénommé « centre ministériel de valorisation des ressources humaines » ; 

Vu l’arrêté du 18 mai 2018 portant création de comités techniques des services du ministère de la 
transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires ; 

Vu le procès-verbal de proclamation des résultats du CTS du CMVRH du 6 décembre 2018 ; 

Vu la fin de fonction de M. Guy PANISSE en date du 17 mars 2021 ; 

Vu le courriel du syndicat CGT du 18 mai 2021 ; 

Sur désignation des organisations syndicales élues au CTS du CMVRH, 

 
 
       



Décide : 
 
 

Article 1er 
 

La composition du comité technique du CMVRH est fixée ainsi qu'il suit : 
 
 

Représentants de l’administration 
 

Présidente : Mme Marie-Aimée DEANA-COTE, directrice du CMVRH ou son représentant. 
M. Lionel BENCHETRIT, directeur de CVRH ou son représentant. 
 
 

Représentants du personnel 
 

Membres titulaires 
 

Mme Christine BONHOMME, CVRH de Toulouse, CFDT 
M. Jean-Pascal GUILLEMET, CVRH de Toulouse, CFDT 
M. Patrick OLLIVIER, CVRH de Nantes, CFDT 
Mme Céline BARBE, CVRH de Paris, FO 
Mme Marie-Carmen ESTEVEZ, CVRH de Paris, FO 
M. Pierre FOCHEUX, CVRH d'ARRAS, FO 
M. Jean-Michel BIRIEN, CVRH de Nantes, CGT 
M. Bernard CHENOT, CVRH de Nancy, CGT 
 

Membres suppléants 
 

Mme Angélique CITRON, CVRH de Toulouse, CFDT 
Mme Patricia FOUILLADE, CVRH de Paris, CFDT 
Mme Sandrine GERARDIN, CVRH de Nancy, CFDT 
Mme Carole FAGNIEZ, CVRH d’Arras, FO 
Mme Dominique PETIT, CVRH de Mâcon, FO 
M. Jean-Baptiste RODES, CVRH de Paris, FO 
Mme Catherine KIEFFER, CVRH de Rouen, CGT 
M. Georges PELAEZ, CVRH de Paris, CGT 
 
 

Article 2 
 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel du ministère de la transition écologique. 

 

 Fait le 21 mai 2021 

 

                     M-A. DEANA-COTE 

 

La directrice du centre ministériel 
de valorisation des ressources humaines 


